
Contribution au Schéma régional
d'aménagement, de développement durable

et d'égalité des territoires (SRADDET) de
Nouvelle Aquitaine.

Concertation du 8 janvier 2018 à Bordeaux.

Volet climat-air-énergie / Qualité de l’air.

Préambule
Cette contribution n’a pas pour objet de recenser la totalité des revendications
de Générations Futures au sujet des pesticides dans l’air. Ces revendications
sont  nationales  et  connues  de  tous1.  Il  s’agit  simplement  d’apporter  une
contribution limitée du groupe local au processus de co-construction engagé
par le COPTEC Nouvelle Aquitaine sur des points particuliers.

 1 Introduction
Notre association est régulièrement sollicitée par des riverains d’exploitations
conventionnelles lors des phases de pulvérisation de pesticides.

Les questions qui nous sont posées sont les suivantes :

1. Quelle est la nature du produit utilisé ?

2. Quels sont les risques pour moi et ma famille ?

3. Combien de temps ce risque persiste-t-il ?

4. Quelles mesures de protection effcaces puis-je mettre en œuvre ?

5. Où puis-je aller pour me soustraire à cette pollution ?

6. Quand cela va-t-il s’arrêter ? Quand cela va-t-il recommencer ?

Vous les renvoyons généralement vers  l’exploitant  (viticulteur,  arboriculteur,
céréalier, ...) pour réponse aux questions 1 & 6.

Certains  répondent  et  acceptent  parfois  même  de  prévenir  la  veille  du
traitement par SMS, d’autres pas.

1 Voir exemples en annexes.
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Cette  situation  anxiogène  rend  confictuelles  les  relations  aux  abords  des
exploitations.  Ceci  contribue  aux  inquiétudes  mises  en  évidence  par  le
baromètre santé environnement 20152.

La  connaissance  des  produits  utilisés  permettrait  aux  instances  sanitaires
responsables  de  fournir  des  éléments  de  réponse  pertinents  aux  questions
précédentes. 

 2 Mesure et information du public
Générations Futures Bordeaux salue les campagnes de mesure de pesticides
dans l’air qui ont eu lieu en 2016 sur quelques sites de la moitié Nord de la
région3. Cependant, les moyens déployés sont très insuffsants pour apporter
une information aux populations sur l’ensemble de la région, tant sur le bruit
de fond que sur les pollutions aigües. D’ailleurs, le site ATMO4 ne fournit pas de
cartes de la qualité de l’air sur les pesticides.

Ces données sont réclamées par le public et par l’ANSES.

« A l’issue de l’expertise, l’ANSES rappelle en premier lieu la pertinence et la
nécessité de surveiller les pesticides dans l’air ambiant. Cette surveillance doit
permettre in fne, d’évaluer l’exposition chronique de la population générale et
les risques sanitaires associés. »5

Proposition N°1 : Intégrer les pesticides dans ATMO

Contexte     :  

Il existe en Nouvelle Aquitaine une demande sociale forte de connaître son
exposition aux pesticides dans l’air.

Publication le 19 octobre dernier des « Recommandations de l’Anses pour la
mise  en  œuvre  d’une  surveillance  nationale  des  pesticides  dans  l’air
ambiant »5.

2 Cité par PRSE3-20170925.pdf page 6 du pdf et Rap Evalex SRCAE JFL 20171010.pdf pages 
31 & 32 du pdf.

3 rapport_bilan_qa_2016_signe.pdf pages 31 & 40 du pdf.
4 http://www.atmo-nouvelleaquitaine.org  
5 https://www.anses.fr/fr/content/recommandations-de-l%E2%80%99anses-pour-la-mise-en-  

%C5%93uvre-d%E2%80%99une-surveillance-nationale-des-pesticides
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Proposition N°1 : Intégrer les pesticides dans ATMO

Demande     :  

Nous demandons que le Rapport de Comité scientifque de l’ANSES
portant  sur  la  mise  en  œuvre  d’une  surveillance  nationale  des
pesticides6 dans  l’air  ambiant7 soit  décliné  opérationnellement  en
propositions d’actions par le SRADDET Nouvelle Aquitaine.

Proposition     :  

Nous  sommes  conscients  des  spécifcités  techniques  de  la  mesure  des
pesticides  dans  l’air,  mais  les  registres  de  pulvérisations  sont
accessibles aux services de l’état8 :

• mettre en place une collecte temps-réel  des données sur  les
pulvérisations (la majorité des exploitations sont informatisées, et un
fnancement minime permettrait de les accompagner pour les aider à
publier ces données automatiquement vers les services de l’état, avec
une  mise  en  œuvre  progressive  à  commencer  par  les  plus  gros
utilisateurs de produits phytosanitaires).

• augmenter  signifcativement  le  nombre de balises de mesure
des pesticides dans l’air, avec des balises fxes pérennes et des
balises  mobiles  déplaçables  à  proximité  des  zones  de
pulvérisation.  En effet,  dans la mesure où il  n’existe pas encore de
modèle prédictif de dispersion des pesticides dans l’air, il nous apparaît
nécessaire de fournir à ATMO les moyens de faire un grand nombre de
mesure  sur  un  site  donné  pour  permettre  de  calibrer  un  modèle
numérique  à  partir  des  données  des  pulvérisations,  des  données
topographiques et des données météo.

• intégrer  aux  publications  ATMO  le  volet  pesticides  dans  les
pollutions de l’air.

A  noter  qu’il  est  tout  à  fait  possible  de  commencer  à  élaborer  le  modèle
numérique ATMO sur la base des registres des exploitants, en parallèle de la
mise en place de la collecte automatique des données. C’est d’ailleurs ce que
nous recommandons.

6 https://www.anses.fr/fr/system/fles/Liste_substances_m%C3%A9tropole.pdf  
7 https://www.anses.fr/fr/system/fles/AIR2014SA0200Ra.pdf  
8 https://www.legifrance.gouv.fr/affchTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000020788430  
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 3 Protection égale des personnes vulnérables sur 
tout le territoire
La  protection  des  personnes  vulnérables  est  un  enjeu  majeur  de  santé
publique. Des avancées signifcatives ont été réalisées en zone urbaine avec
l’entrée  en  vigueur  de  la  loi  Labbé,  mais  ces  avancées  sont  encore  trop
frileuses  et  en  deçà  du  cadre  réglementaire  européen10.  Ce  règlement  CE
N°1107/2009 défnit ainsi les « groupes vulnérables » :

« les personnes nécessitant une attention particulière dans le contexte
de  l’évaluation  des  effets  aigus  et  chroniques  des  produits
phytopharmaceutiques sur la santé. Font partie de ces groupes les
femmes  enceintes  et  les  femmes  allaitantes,  les  enfants  à
naître, les nourrissons et les enfants, les personnes âgées et
les travailleurs et habitants fortement exposés aux pesticides
sur le long terme; »

Il  va  de  soit  que  la  vulnérabilité  de  certains  publics  ne  se  limite  pas  aux
établissement scolaires ou hospitaliers. Pour exemple :

• Qu’en est-il des enfants quittant leur école et retournant chez eux dans
dans un jardin exposé aux dérives de pulvérisations ?

• Qu'en  est-il  des  hospitalisations  à  domicile  de  résidents  atteints  de
pathologies graves reconnues résidant au voisinage de parcelles traitées
avec risques de dérives avérés ?

• Qu’en est-il de la jeune femme en état de procréer ?

Par ailleurs, l’instruction technique DGAL/SDQPV/2016-809 publiée le 1er février
2016 vise « à préciser les mesures de protection pouvant être mises en place à
proximité  des  lieux  accueillant  des  personnes  vulnérables,  donner  des
indications sur les modalités de défnition de la distance minimale adaptée,
défnir des mesures de protection physique en cas de nouvelle construction ».

C’est une « boîte à outils […] afn […] d'appréhender les situations locales, en
l'état actuel des connaissances » sur la pollution potentielle des pesticides avec
deux annexes détaillées.
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Proposition  N°2 :   Protection  égale  des  personnes  vulnérables  sur
tout le territoire

Contexte     :  

Nous considérons que les expressions « population vulnérable » ou
« personne  vulnérable »  doivent  être  élargies  à  l’ensemble  de  la
population vivant en Nouvelle Aquitaine.

Dans les textes offciels relatifs à la santé publique et concernant les dérives
des  pulvérisations  de  pesticides  l’expression  « personne  vulnérable »  est
associée à un état caractérisé de la personne (son âge, sa santé, …) et à un
lieu de résidence souvent un établissement particulier (scolaire, hospitalier,
sportif, …).

Nous considérons que le fait d’associer ces deux états crée une grave atteinte
aux  principes  d'égalité  de  traitement  des  citoyens  devant  la  loi  en
discriminant les lieux de vie, les établissements et les personnes.

Demande     :  

Nous demandons que l’Instruction technique DGAL/SDQPV/2016-809 publiée le
01-02-2016  soit  déclinée  en  terme  d’actions  et  de  contrôle  en  Nouvelle
Aquitaine,  sans écarter d’aucune manière les personnes vulnérables
visées par le règlement CE N°1107/200910, c’est à dire en l’élargissant à
l’ensemble de la population vivant en Nouvelle Aquitaine.

9 https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/instruction-2016-80  
10 http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32009R1107&from=fr  
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 4 Glossaire
COPTEC Conseil permanent de la transition énergétique et du climat
MDRGF Mouvement Démocratique pour le Respect des Générations Futures
PRPGD Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets
SMS Short Message System - Texto
SRADDET Schéma régional  d'aménagement,  de  développement  durable  et

d'égalité des territoires (en remplacement des  SRCAE,  SRCE,  SRI,
PRPGD)

SRCAE Schéma Régional Climat-Air-Énergie 
SRCE Schéma Régional de Cohérence Écologique
SRI Schéma Régional de l’Intermodalité

 5 Qui sommes-nous ?
Générations  Futures  (ex  MDRGF)  est  une  association  nationale,  reconnue
d’intérêt général pour la protection de l’environnement.

Site national : https://www.generations-futures.fr/

Cette contribution est déposée par les bénévoles du Groupe Local de Bordeaux.

Site du groupe local : https://bordeaux.generations-futures.fr/

Contact : bordeaux@generations-futures.fr

 6 Annexes
Dossier de Presse du 07/11/2017 : « Pesticides : protégeons les riverains, les
travailleurs et notre environnement ! »11

11 https://www.generations-futures.fr/actualites/recours-juridiques-arrete-pesticides/  

Contribution au SRADDET Nouvelle Aquitaine – 8 janvier 2018 6/6
https://bordeaux.generations-futures.fr/

https://bordeaux.generations-futures.fr/
https://www.generations-futures.fr/actualites/recours-juridiques-arrete-pesticides/
mailto:bordeaux@generations-futures.fr
https://bordeaux.generations-futures.fr/
https://www.generations-futures.fr/


 

07/11/2017 

 
 
  

Pesticides : 
protégeons les 
riverains, les 
travailleurs et notre 
environnement ! 
Recours juridiques contre l’arrêté 

ministériel du 4 mai 2017 portant sur 

l’utilisation des pesticides 

Dossier de presse 
      



2 
 

Table des matières 

INTRODUCTION - CONTEXTE 3 

ABROGATION DE L’ARRETE DE 2006 4 
DES PARODIES DE CONCERTATION ET DE CONSULTATION DU PUBLIC 4 

L’ARRETE DE 2017 EN REGRESSION PAR RAPPORT A CELUI DE 2006 5 

DEFINITIONS – COURS D’EAU 5 
VENT 5 
DELAIS DE RENTREE 6 
AUTRES POINTS 7 

LES RECOURS ET NOS PROPOSITIONS 7 

LES RECOURS GRACIEUX 7 
LES RECOURS CONTENTIEUX 7 
NOS PROPOSITIONS DE MODIFICATION DE L’ARRETE DU 4 MAI 2017 8 

UN FINANCEMENT PARTICIPATIF POUR SOUTENIR CE PROJET 10 

CONCLUSION 10 

QUI SOMMES-NOUS ? 10 

PRESENTATION DES ORGANISATIONS (PAR ORDRE ALPHABETIQUE) 10 
COLLECTIF DE SOUTIEN AUX VICTIMES DES PESTICIDES DE L’OUEST 10 
EAU ET RIVIERES DE BRETAGNE (ERB) 10 
GENERATIONS FUTURES (GF) 10 
SAUVEGARDE DU TREGOR ET HALTE AUX ALGUES VERTES 10 
SOLIDAIRES 10 
VIEUX MANOIR EN COLERE 10 
VIGILANCE OGM ET PESTICIDES 16 10 
LES VICTIMES DES PESTICIDES : UNE REALITE NATIONALE ET EUROPEENNE 11 
PRESENTATION DE LA CAMPAGNE VICTIME-PESTICIDE ET DE LA CARTE DE FRANCE 11 
PRESENTATION DE LA PETITION EUROPEENNE 11 
DES TEMOIGNAGES SANS APPEL 12 

ANNEXES 13 

1. LETTRE RECOURS GRACIEUX 13 
2. RECOURS CONTENTIEUX GENERATIONS FUTURES 15 
3. MEMOIRE EN INTERVENTION VOLONTAIRE SOLIDAIRES 27 
4. RECOURS CONTENTIEUX EAUX ET RIVIERES DE BRETAGNE 37 

CONTACTS 49 

 

file:///C:/Users/nadine/Desktop/recours_arrete_2017_pesticides/DP250917_recours_contentieux_victimes_V1.docx%23_Toc497491079


3 
 

 

Introduction - contexte 

En dépit des perspectives annoncées par le plan Ecophyto visant à réduire l’usage des 

pesticides de 50% en 10 ans, force est de constater que les tonnages de ces substances vendues 

en France sont en augmentation constante. Selon les chiffres du ministère de l'Agriculture, le recours 

aux produits phytosanitaires a augmenté de 5,8% entre la période 2011-2012-2013 et la période 2012-

2013-2014 et de 9,4% entre 2013 et 2014. 

Or, les effets des pesticides sur la santé sont désormais démontrés. En 2014, l’expertise collective 

de l’Inserm1, la recherche médicale française, concluait – après l’analyse de l’ensemble des données 

concernant les expositions professionnelles et les expositions précoces (fœtus et jeunes enfants) à 

l’existence d’une association positive entre exposition professionnelle à des pesticides et certaines 

pathologies chez l’adulte : la maladie de Parkinson, le cancer de la prostate et certains cancers 

hématopoïétiques (lymphome non hodgkinien, myélomes multiples). Par ailleurs, les conclusions 

indiquaient que les expositions aux pesticides intervenant au cours des périodes prénatales et 

périnatale ainsi que lors la petite enfance semblaient particulièrement à risque pour le développement 

de l’enfant. 

Selon nos organisations, il y a donc lieu de protéger les populations des dangers des pesticides. 

C’est d’ailleurs ce que recommande l’article 14 du Règlement 1107/2009 concernant la mise sur 

le marché des produits phytopharmaceutiques qui stipule « Sont considérées comme vulnérables 

les personnes nécessitant une attention particulière dans le contexte de l’évaluation des effets aigus et 

chroniques des produits phytopharmaceutiques sur la santé. » Ces populations regroupent : les femmes 

enceintes et les femmes allaitantes, les enfants à naître, les nourrissons et les enfants, les personnes 

âgées, les travailleurs et habitants fortement exposés aux pesticides sur le long terme. 

De la même manière, l’environnement est durablement impacté par l’usage de ces substances. 

Ainsi les mesures de protection de l’eau tardent à montrer leurs effets alors que le dernier rapport 

national indique que l’on détecte près de 400 pesticides différents dans les cours d’eau français2. 

Face à la pression exercée par les lobbies, nos gouvernants tardent encore à prendre les mesures de 

protection qui s’imposent vis-à-vis de la ressource en eau et des populations et tout particulièrement 

celles régulièrement exposées à ces toxiques. Les textes réglementaires nationaux ne sont pas à la 

hauteur des menaces que font peser ces molécules dangereuses sur notre santé et celles des 

générations futures. 

Alors qu’en juillet 2016, la France avait l’opportunité d’édicter de réelles mesures de protection, 

elle a raté le coche en cédant aux lobbies et autres tenants de l’agro-chimie. Parce que nos 

organisations considèrent qu’il est urgent et possible d’agir pour améliorer la situation, elles s’unissent 

et déposent des recours juridiques avec pour objectifs la promulgation de textes réellement protecteurs 

des dangers des pesticides. 

 

  

                                                     
1 https://www.inserm.fr/actualites/rubriques/actualites-societe/pesticides-effets-sur-la-sante-une-
expertise-collective-de-l-inserm  
2http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/lessentiel/ar/246/0/surveillance-pesticides-
eaux-francaises.html  

https://www.inserm.fr/actualites/rubriques/actualites-societe/pesticides-effets-sur-la-sante-une-expertise-collective-de-l-inserm
https://www.inserm.fr/actualites/rubriques/actualites-societe/pesticides-effets-sur-la-sante-une-expertise-collective-de-l-inserm
http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/lessentiel/ar/246/0/surveillance-pesticides-eaux-francaises.html
http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/lessentiel/ar/246/0/surveillance-pesticides-eaux-francaises.html
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Abrogation de l’arrêté de 2006 
L’arrêté du 12 septembre 20063 relatif à la mise sur le marché et à l’utilisation des pesticides a 

été attaqué au Conseil d’État par l’Association nationale pommes et poires (ANPP) – lobby de la 

pomme et de la poire cultivées de manière intensive au motif que ce texte n’avait pas été notifié à l’Union 

européenne.  

Que trouvait-on dans ce texte ? Cet arrêté indiquait notamment les mesures de précaution que doit 

prendre l’utilisateur au moment des épandages à savoir que : « Quelle que soit l’évolution des 

conditions météorologiques durant l’utilisation des produits, des moyens appropriés doivent être mis en 

œuvre pour éviter leur entraînement hors de la parcelle ou de la zone traitée. Les produits ne peuvent 

être utilisés en pulvérisation ou poudrage que si le vent a un degré d’intensité inférieur ou égal à 3 sur 

l’échelle de Beaufort.» Le seuil de 3 (19 km/h) étant dépassé lorsque les feuillages bougent à l’œil nu 

dans les arbres.  

Il y était aussi question de la protection de la ressource en eau. Obligation était faite aux utilisateurs 

d’éviter le retour d’une eau souillée par des pesticides vers le réseau d’eau potable lors du remplissage 

du pulvérisateur. Une Zone non traitée (ZNT) était également prescrite au voisinage des points d’eau. 

Celle-ci était au minimum de 5 mètres à partir de la berge des points d’eau et pouvait aller jusqu’à 50 

mètres. Les points d’eau protégés par une ZNT correspondaient aux cours d’eau, plans d’eau, fossés 

et points d’eau permanents ou intermittents figurant en points, traits continus ou discontinus sur les 

cartes IGN au 1/25 000. 

Cet arrêté imposait également des délais de rentrée sur les parcelles traitées par des pesticides variant 

de 6 h minimum après traitement à 48h. 

Dans le cadre de son action juridique, l’association « pommes poires » avait obtenu gain de cause 

devant le Conseil d’État dans un arrêt en date du 6 juillet 20164. Le Gouvernement avait alors six mois 

pour proposer une nouvel arrêté (3 mois dans les faits car il devait ensuite transmettre l’arrêté à l’UE). 

La date butoir était donc le 7 janvier 2017 pour la promulgation du nouvel arrêté si la France ne voulait 

pas se retrouver avec un vide juridique avant la reprise des épandages en début d’année. 

Des parodies de concertation et de consultation du public 
Du 6 juillet 2016 au 4 mai 2017, nos ONG se sont confrontées et affrontées aux instances 

défendant un usage intensif des pesticides et l’administration en charge de réécrire puis notifier 

l’arrêté. Après des mois de tractation au sein d’un comité (CORENA) excluant le débat avec la société 

civile et une pseudo réunion de « concertation5 » avec l’ensemble des parties prenantes tenue en 

novembre 2016, au sein de la Commission des produits phytopharmaceutiques, des matières 

fertilisantes et des supports de cultures du ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, 

le texte a été mis en consultation du public du 13 janvier au 3 février 20176. 13427 contributions ont été 

faites. Finalement, l’arrêté pris aura subi des modifications affaiblissant encore les mesures relatives à 

la protection des personnes et des cours d’eau (voir notre analyse ci-dessous).  

 

  

                                                     
3 https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000425570&categorieLien=cid  
4 https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000032853058&fastReqId=1470883519&fastPos=1  
5 https://www.generations-futures.fr/actualites/arrete-2006-consultation/#_ftn1   
6 http://agriculture.gouv.fr/projet-darrete-relatif-la-mise-sur-le-marche-et-lutilisation-des-produits-phytopharmaceutiques-et-de  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000425570&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000032853058&fastReqId=1470883519&fastPos=1
https://www.generations-futures.fr/actualites/arrete-2006-consultation/#_ftn1
http://agriculture.gouv.fr/projet-darrete-relatif-la-mise-sur-le-marche-et-lutilisation-des-produits-phytopharmaceutiques-et-de
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L’arrêté de 2017 en régression par rapport à celui de 2006  
Vous trouverez ci-dessous quelques éléments de comparaison entre l’Arrêté du 12 septembre 2006 

relatif à la mise sur le marché et à l'utilisation des produits visés à l'article L. 253-1 du code rural et de 

la pêche maritime et l’Arrêté du 4 mai 2017 relatif à la mise sur le marché et à l'utilisation des produits 

phytopharmaceutiques et de leurs adjuvants visés à l'article L. 253-1 du code rural et de la pêche 

maritime. Cette comparaison atteste d’une régression de la protection des travailleurs et des cours d’eau 

quand nous attendions une amélioration des mesures mais aussi des ajouts pour ce qui est de la 

protection des populations exposées de manière directe (travailleurs) et indirecte (riverains, promeneurs 

etc.).  

Définitions – cours d’eau 
Les deux arrêtés commencent par présenter un certain nombre de définitions précisant ce que sont par 

exemple les « fonds de cuves » ou encore les « zones non traitées ». Si toutes les définitions sont 

similaires, l’une diffère entre 2006 et 2017, celle concernant la définition de « points d’eau ». 

Arrêté 2006 

" Points d'eau " : cours d'eau, plans d'eau, fossés et 

points d'eau permanents ou intermittents figurant en 

points, traits continus ou discontinus sur les cartes au 

1/25 000 de l'Institut géographique national. 

La liste de points d'eau à prendre en compte pour 

l'application du présent arrêté peut être définie par 

arrêté préfectoral pour tenir compte de 

caractéristiques locales particulières. Cet arrêté doit 

être motivé. 

Cette définition s'applique aux cours d'eau 

mentionnés à l'article 6 de l'arrêté du 5 mars 2004 

susvisé. 

Arrêté 2017 

« Points d'eau » : cours d'eau définis à l'article L. 215-

7-1 du code de l'environnement et éléments du réseau 

hydrographique figurant sur les cartes 1/25 000 de 

l'Institut géographique national. Les points d'eau à 

prendre en compte pour l'application du présent arrêté 

sont définis par arrêté préfectoral dûment motivé dans 

un délai de deux mois après la publication du présent 

arrêté. 

Voici la définition de l’article L215-7-1 : « Constitue un 

cours d'eau un écoulement d'eaux courantes dans un 

lit naturel à l'origine, alimenté par une source et 

présentant un débit suffisant la majeure partie de 

l'année. 

L'écoulement peut ne pas être permanent compte 

tenu des conditions hydrologiques et géologiques 

locales. » 

Nos critiques 

Si l’on compare donc ces deux articles, il nous apparait clair que les fossés et les plans d’eau sont 

désormais exclus de la définition et donc non couverts par une zone non traitée.  

En laissant aux Préfets le soin de définir les points d’eau au lieu de maintenir la définition de 

2006, le gouvernement a déserté sa responsabilité et pris le risque d’affaiblir la protection de la 

ressource en eau. Le bilan des arrêtés signés par les préfets est catastrophique. En Loire-Atlantique 

et en Vendée notamment, la distance de non épandage des pesticides à proximité des fossés est 

passée de 1 mètre à 30 cm. De même certaines régions, comme les Pays de la Loire, ont vu la protection 

des cours d’eau régresser à un changement de référence cartographique pour l’application des ZNT. 

 

Vent 
Il y a un enjeu majeur autour de cet article, qui après de multiples batailles lors de la réécriture de l’arrêté 

aurait pu subir une réécriture défavorable ou au contraire se voir renforcé pour en permettre son 

application. Rien n’a évolué le concernant, et entre 2006 et 2017 cet article reste à l’identique.  

Article 2 (2006 et 2017) 

Quelle que soit l'évolution des conditions météorologiques durant l'utilisation des produits, des moyens appropriés 

doivent être mis en œuvre pour éviter leur entraînement hors de la parcelle ou de la zone traitée. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000425570
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000425570
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000425570
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2017/5/4/AGRG1632554A/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2017/5/4/AGRG1632554A/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2017/5/4/AGRG1632554A/jo/texte
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En particulier, les produits ne peuvent être utilisés en pulvérisation ou poudrage que si le vent a un degré d'intensité 

inférieur ou égal à 3 sur l'échelle de Beaufort. 

Délais de rentrée 
Cette question des délais de rentrée est primordiale pour la préservation de la santé des travailleurs 

exposés aux pesticides. Or des changements majeurs interviennent entre les deux arrêtés. Voici ce que 

nous disent les deux articles 3 

 

Article 3 (2006) 

I.- Sauf dispositions prévues par les décisions 

d'autorisation de mise sur le marché visées à l'article L. 

253-1 du code rural et de la pêche maritime, l'utilisation 

des produits est interdite pendant les 3 jours précédant 

la récolte. 

Sauf dispositions prévues par les décisions 

d'autorisation de mise sur le marché visées à l'article R. 

253-5 du code rural et de la pêche maritime, le délai de 

rentrée est de 6 heures et, en cas d'application en milieu 

fermé, de 8 heures. Il est porté à 24 heures après toute 

application de produit comportant une des mentions de 

danger H319 (provoque une sévère irritation des yeux), 

H315 (provoque une irritation cutanée) ou H318 

(provoque des lésions oculaires graves) et à 48 heures 

pour ceux comportant une des mentions de danger 

H334 (peut provoquer des symptômes allergiques ou 

d'asthme ou des difficultés respiratoires par inhalation) 

ou H317 (peut provoquer une allergie cutanée). 

Article 3 (2017) 

I. Sauf dispositions contraires prévues par les décisions 

d'autorisation de mise sur le marché, l'utilisation des 

produits est interdite pendant les 3 jours précédant la 

récolte. 

II. Sauf dispositions contraires prévues par les 

décisions d'autorisation de mise sur le marché, le délai 

de rentrée est de 6 heures et, en cas d'application en 

milieu fermé, de 8 heures. 

III. Le délai de rentrée est porté à 24 heures après toute 

application par pulvérisation ou poudrage de produit 

comportant une des mentions de danger H315, H318 

ou H319, et à 48 heures pour les produits comportant 

une des mentions de danger H317, H334, H340, H341, 

H350 et H350i, H351, H360F, H360D, H360FD, 

H360Fd H360Df, H361f, H361d, H361fd ou H362. 

IV. - En cas de besoin motivé, non anticipé et non 

prévisible ou impérieusement nécessaire, les délais 

mentionnés au paragraphe III peuvent être réduits aux 

délais de rentrée fixés au paragraphe II sous réserve du 

respect de mesures visant à minimiser l'exposition du 

travailleur, à savoir rentrée effectuée avec : 

- un tracteur équipé d'une cabine avec filtre à charbon 

actif, si ce filtre est requis au moment de l'application ; 

ou 

- porter les équipements de protection individuelle 

requis pour la phase d'application du produit concerné. 

Les interventions effectuées dans le cadre d'une rentrée 

anticipée sont inscrites dans le registre des utilisations 

de produits phytopharmaceutiques mentionné au 1 de 

l'article 67 du règlement (CE) n° 1107/2009. Cette 

inscription mentionne le moment de la rentrée, le lieu, 

le motif et les mesures visant à minimiser l'exposition 

des travailleurs

Nos critiques 

L’arrêté 2017 ajoute des phrases de risque supplémentaires au délai de rentrée de 24h. 

Désormais, il n’est plus possible de revenir sur la parcelle traitée moins de 24h après le traitement si le 

produit a les mentions supplémentaires suivantes : H340 et H341 (Mutagène Catégorie 1A, 1B et 2), 

H350 et H350i, H351, (Cancérogène 1A, 1B et 2) et H360F, H360D, H360FD, H360Fd H360Df, H361f, 

H361d, H361fd ou H362 (Toxique pour la reproduction 1A, 1B et 2). 

Bien sûr c’est une bonne chose mais à nuancer notamment parce qu’il n’y a plus sur le marché de 

CMR 1A et 1B…Il reste certes des CMR de catégorie 2 mais les 3 (suspectés) et les perturbateurs 

endocriniens (1 et 2) ne sont pas couverts ici par cette mesure. 

Autre nuance de taille, les dérogations possibles au respect de ce délai qu’on trouve dans le point 

3 de l’article 3 de l’arrêté de 2017. Il y est indiqué qu’« En cas de besoin motivé, non anticipé et non 

prévisible ou impérieusement nécessaire » (on notera ici que ces besoins ne sont pas définis et laissés 
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à l’appréciation de l’utilisateur…), « les délais mentionnés au paragraphe III peuvent être réduits aux 

délais de rentrée fixés au paragraphe II ». En clair, ces délais peuvent passer très facilement de 24h à 

6h en milieu ouvert et 8h en milieu fermé ! Certes « sous réserve du respect de mesures visant à 

minimiser l'exposition du travailleur ». Celui-ci devra porter des Equipements de protection Individuelle 

– EPI (dont on connait largement les limites en termes d’efficacité !) ou -  ce port d’EPI ne sera donc 

même pas obligatoire – si le tracteur est « équipé d'une cabine avec filtre à charbon actif, si ce filtre est 

requis au moment de l'application ». Il faut donc imaginer un salarié viticole retournant sur une parcelle 

traitée il y a de cela 6h avec un produit pouvant être CMR ou PE, devant porter un EPI inefficace (et 

inapproprié pour un travail en pleine chaleur) ou être dans un tracteur (sic !) pour faire son travail de 

taille...Nous sommes loin d’une réelle protection de la santé du travailleur. 

 

Autres points 
Un article (article 15) supplémentaire est apparu dans l’arrêté de 2017 relatif aux Equipements de 

protection individuelle ce qui est logique au regard du fait que ces derniers sont désormais cités dans 

le présent arrêté. 

Nos organisations sont très insatisfaites de la réécriture de l’arrêté et de sa faiblesse au regard de la 

protection de notre santé et de notre environnement. C’est donc dans ce contexte que nos 

organisations, soutenue par des juristes, des avocats et de nombreuses victimes, ont entamé des 

actions dont les objectifs sont clairs : améliorer la réglementation existante et ce afin de protéger au 

mieux la santé et l’environnement des dangers des pesticides. 

La première de ces actions consiste en deux recours gracieux demandant l’annulation ou la modification 

de l’arrêté du 4 mai 2017 qui est venu remplacer l’arrêté du 12 septembre 2006. 

Les recours et nos propositions 

Les recours gracieux  
L’arrêté sur l’utilisation des pesticides est paru au Journal Officiel le 4 mai 2017. Nos organisations 

avaient donc 2 mois pour entamer un recours gracieux contre cet arrêté non protecteur. L’association 

Soutien aux victimes des pesticides de l’Ouest, le syndicat Solidaires et Générations Futures, le Collectif 

Vigilance OGM et pesticides 16, se sont associés pour entamer ce recours. Du fait de son agrément et 

de ses 20 ans d’existence, c’est l’association Générations Futures qui par la voix de son avocat Maître 

Eva Joly a adressé, le 4 juillet 2017, un courrier (voir en annexe) à Nicolas Hulot, ministre de la 

Transition Ecologique et Solidaire (ainsi qu’une copie de ce courrier à d’autres ministres concernés par 

le dossier à savoir l’Agriculture et la Santé). 

Le ministre avait 2 mois pour nous répondre. A ce jour, nous n’avons pas reçu cette réponse.  

De son côté, l’association Eau et Rivières de Bretagne a demandé par courrier du 28 août 2017 adressé 

aux 3 ministres signataires de l’arrêté (Agriculture, Transition écologique et solidaire, et Solidarités et 

santé) de compléter les dispositions de cet arrêté sur les différents points insuffisants. Mis à part un 

accusé de réception de la ministre des Solidarités et de la santé, aucune réponse ne lui est parvenue à 

ce jour. 

Les recours contentieux 
Nos organisations ont donc déposé 2 recours contentieux devant le conseil d’Etat le 3 novembre pour 

demander la modification et l’annulation de cet arrêté et sa réécriture pour une amélioration de la 

protection des populations et de la ressource en eau (voir en annexe). 
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Nos propositions de modification de l’arrêté du 4 mai 2017 
Nos organisations ont des propositions à faire pour assurer un haut niveau de protection des populations 

et de notre environnement (en orange les éléments à ajouter). 

Dans les définitions, demander de : 

Retirer pour « Délai de rentrée » la 
restriction faite aux produits utilisés en 
pulvérisation ou poudrage sur une 
végétation en place. Certains traitements 
herbicides s’appliquent sur sols nus : 
herbicide de pré-levée en agriculture 
désherbant anti-germinatifs en espaces 
verts. Supprimer à l’alinéa 2 : « ne 
s’applique qu’aux produits utilisés en 
pulvérisation ou poudrage sur une 
végétation en place et » 

Ajouter à  ” Zone non traitée “: cette 
phrase: Cette zone non traitée se définit, 
pour ce qui est des lieux habités, à partir 
de la limite de propriété. Afin de ne pas 
exclure les granules anti-limaces des 
produits concernés par une zone non-
traitée, retirer la mention « par 
pulvérisation ou poudrage ». 

 « Publics vulnérables » : Personnes 
correspondant à celles définies dans le 
règlement européen N°1107/2009, sous le 
vocable de « groupes vulnérables », 
comprenant les femmes enceintes et les 
femmes allaitantes, les enfants à naître, 
les nourrissons et les enfants, les 
personnes âgées et les travailleurs et 
habitants fortement exposés aux 
pesticides sur le long terme ; 

« points d’eau » : revenir à la rédaction de 
l’arrêté de 2006, premier alinéa : « cours 
d'eau, plans d'eau, fossés et points d'eau 
permanents ou intermittents figurant en 
points, traits continus ou discontinus sur 
les cartes au 1/25 000 de l'Institut 
géographique national. » Compléter cette 
définition par « Les points d'eau à prendre 
en compte pour l'application du présent 
arrêté peuvent être complétés par arrêté 
préfectoral dûment motivé pour tenir 
compte de caractéristiques locales 
particulières. »   

Dans l'article 2 

Ajouter:  Des dispositifs visuels définis par l’autorité administrative ou des anémomètres 
embarqués permettront de vérifier le respect de cette disposition. Il est interdit d’appliquer 
les produits en période pluvieuse. Afin de réduire les risques de transfert vers les eaux, 
aucune application ne doit être réalisée si les prévisions de Météo France annoncent des 
précipitations dans les 24h qui suivent ladite application. 

Dans l'article 3 

Paragraphe  III. Le délai de rentrée est porté à 24 heures après toute application par 
pulvérisation ou poudrage de produit comportant une des mentions de danger H315, H318 
ou H319, et à 48 heures pour les produits comportant une des mentions de danger H317, 
H334, H340, H341, H350 et H350i, H351, H360F, H360D, H360FD, H360Fd H360Df, H361f, 
H361d, H361fd ou H362.  

Ajouter à cette liste les perturbateurs endocriniens. 

Demander la suppression pure et simple du paragraphe IV relatif à la dérogation permettant 
de passer de 24h à 6/8 h. 

Dans l’article 4 

Revoir la rédaction de cet article en ces termes : « Est interdite toute application de produit 
dans et à moins d’un mètre de la berge de tous les éléments du réseau hydrographique. 
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Ceux-ci comprennent les points d’eau mentionnés à l’article 1, les fossés, les cours d’eau, 
les plans d’eau, les collecteurs d’eau pluviale, les bassins de rétention, les puits, les forages, 
les caniveaux, les avaloirs, les bouches d’égout, même à sec. » 

Dans l’article 12 

Retirer à l’alinéa I, la mention « par dérive de pulvérisation ». Retirer aux alinéas II et III, la 
mention « en pulvérisation ou poudrage ». 

Ajouter à l'arrêté 

Article 12 bis 

I L’utilisation des produits en pulvérisation ou poudrage au voisinage des ruchers doit être 
réalisée en respectant la zone non traitée figurant sur son étiquetage. 

II seuls les produits bénéficiant de la mentions « abeille » peuvent être utilisés à proximité 
de ruchers. 

III. – En l’absence de mention relative aux zones non traitées dans ces décisions ou sur 
l’étiquetage, l’utilisation des produits en pulvérisation ou poudrage près de ruchers doit être 
réalisée en respectant une zone non traitée d’une largeur minimale de 50 mètres. 

 Article 12 ter 

I – L’utilisation des produits de synthèse, n’ayant pas de mention AB, en pulvérisation ou 
poudrage au voisinage des lieux qui accueillent ou où vivent des publics vulnérables au sens 
du Règlement 1107/2009 doit être réalisée en respectant une zone non traitée d’une largeur 
minimale de 50 mètres, exception faite de parcelles traitées avec des produits homologués 
en agriculture biologique. Cette limite pourra être élargie sur la base d’un arrêté 
préfectoral.  

II – La zone non traitée pourra être une zone enherbée ou laissée en jachère fleurie. Elle 
commencera à la limite de propriété. 

III – Dans le cas où cette zone non traitée ne pourrait être mise en place du fait d’un habitat 
resserré et de parcelle de petite taille, l’agriculteur devra mettre en place un dispositif de 
protection efficace pour empêcher la dispersion des produits à savoir : une haie végétale 
suffisamment large et haute ou un filet antidérive dont l’efficacité aura été testée et 
approuvée par les services de l’Etat. La mise en place de ces dispositifs se fera sous l’autorité 
administrative et en concertation avec les habitants concernés. En cas de refus du Maire, le 
Préfet pourra se substituer à ce dernier. 

IV – Cas particulier des cultures pérennes : L’alinéa 1 du présent article ne s’impose pas aux 
cultures pérennes existantes. En revanche, il s’impose à ces cultures dès lors de 
l’implantation de nouvelles cultures et dès le renouvellement des cultures anciennes. Dans 
l’attente de la mise en place de l’alinéa 1, l’alinéa 3 du présent article s’impose à toutes 
les cultures pérennes. 

V – L’utilisation des produits au voisinage des lieux qui accueillent ou où vivent des publics 
vulnérables fera l’objet d’une information à destination des publics concernés et selon des 
modalités précises définies par l’autorité administrative. Cette information donnera les 
jours et heures des épandages prévus ainsi que la nature et le nom des produits pulvérisés. 
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Une signalétique indiquera que la parcelle a été traitée ainsi que le délai de rentrée sur la 
parcelle. Une manche à air ou tout dispositif visible permettant de connaitre la force et le 
sens du vent sera mis en place par l’agriculteur. 

Conclusion 
Nos organisations ne se résignent pas à 

cette régression irresponsable de la 

protection de l’eau et de la santé 

publique. Elles se mobilisent pour que la 

situation des personnes exposées aux 

pesticides s’améliore, qu’il s’agisse de 

riverains, de promeneurs, de 

travailleurs etc. Nous espérons, une fois 

l’annulation ou la modification de l’arrêté 

actuel obtenue, qu’un nouvel arrêté 

protecteur sera pris prenant en compte 

les propositions que nous faisons. Une 

action des collectifs de victimes est 

prévue au printemps 2018 pour 

prolonger ce travail. 

Qui sommes-nous ? 

Présentation des organisations (par ordre alphabétique) 

Collectif de soutien aux victimes des 

pesticides de l’Ouest 
L’association agit essentiellement sur l’Ouest de la 

France. Ses deux principaux objectifs : soutenir les 

victimes des pesticides (paysans, salariés…) et 

protéger les riverains par rapport aux épandages de 

pesticides. Acteur "de terrain", ses actions se 

concentrent sur le suivi de dossiers individuels des 

victimes, soirées débats, interventions publiques… 

Eau et Rivières de Bretagne (ERB) 
ERB est une association de protection de la nature, 

d’éducation à l’environnement, d’éducation 

populaire, de défense des usagers et des 

consommateurs d’eau. Elle lutte contre l'ensemble 

des problèmes de gestion et de pollution de l'eau et 

des milieux naturels de la source à la mer. 

Générations Futures (GF) 
GF est une association de défense de 

l’environnement, agréée par le ministère de 

l’Ecologie depuis 2008. Générations Futures mène 

des actions (enquêtes, colloques, actions en justice, 

campagne de sensibilisation…) pour informer sur les 

risques de diverses pollutions (les substances 

chimiques en général et les pesticides en particulier) 

et promouvoir des alternatives à ces produits 

menaçants la santé et l’environnement. 

Sauvegarde du Trégor et Halte aux 

algues vertes 
Les deux associations ont vocation, par leurs objets, 

à s'associer à tout combat contre les pesticides, et 

plus globalement à tout produit toxique pour la santé 

et l'environnement. Nos spécificités sont d’alerter sur 

les dangers de l'hydrogène sulfuré des marées 

vertes directement issues de cette agriculture 

intensive grande consommatrice de pesticides. 

Solidaires 
L’Union syndicale Solidaires, constituée à partir de 

dix syndicats autonomes, non-confédérés, regroupe 

aujourd’hui 58 fédérations ou syndicats nationaux. 

Les syndicats membres appartiennent à des 

secteurs professionnels très divers - relevant aussi 

bien du secteur public que du secteur privé.  Cette 

union interprofessionnelle compte actuellement plus 

de 100 000 adhérents. Elle a depuis de nombreuses 

années mis particulièrement l’accent dans ses 

revendications et travaux sur les questions de santé 

et conditions de travail.  

Vieux Manoir en colère 

Découvrant par hasard un avis d’enquête publique 

pour l'installation d'une plateforme de stockage de 

produits phytosanitaires de 4500 tonnes dont 2500 

tonnes de produits extrêmement toxiques, ce collectif 

d'habitants s'est mobilisé contre ce projet conduisant 

à classer cette commune rurale en site SEVESO 

Haut risque.  

Vigilance ogm et pesticides 16 
Le Collectif Vigilance OGM de la Charente agit pour 

la protection de l'environnement, la préservation de 

la biodiversité et la sécurité alimentaire. 

 

Un financement participatif pour soutenir 

ce projet 
 Afin de nous permettre de mener à bien toutes ces actions, nous 

proposons à chaque citoyen de nous rejoindre dans ce combat en 

participant à notre financement participatif lancé sur la plateforme 

HelloAsso et pour 40j.  

Les dons permettront à l’association (et à la coordination), lorsque le 

montant total demandé est atteint ou dépassé, d’agir en justice 

conformément au projet de contentieux présenté. 

Pour soutenir le projet : 

https://www.helloasso.com/associations/gf/coll

ectes/pesticides-protegeons-les-riverains-les-

travailleurs-et-notre-environnement  

https://www.helloasso.com/associations/gf/collectes/pesticides-protegeons-les-riverains-les-travailleurs-et-notre-environnement
https://www.helloasso.com/associations/gf/collectes/pesticides-protegeons-les-riverains-les-travailleurs-et-notre-environnement
https://www.helloasso.com/associations/gf/collectes/pesticides-protegeons-les-riverains-les-travailleurs-et-notre-environnement


 

Les victimes des pesticides : Une réalité nationale et européenne 

Présentation de la campagne victime-pesticide et de la carte de France 
Dans le cadre de sa campagne pesticides et cancer, Générations Futures avait souhaité développer 

fortement son action en direction des victimes des pesticides (professionnels et particuliers). Cette 

campagne a été officiellement lancée en juin 2009 lors d’une conférence de presse avec la mise en 

ligne d’un premier site internet, puis d’un second en avril 2016 offrant la possibilité aux victimes des 

pesticides de témoigner. Cette carte des victimes recense à ce jour près de 800 témoignages de 

professionnels et de riverains. 

Création de Phyto-Victimes : A la suite d’une première rencontre des victimes des pesticides 

(professionnels et riverains) tenue en janvier 2010, était créée en mars 2011 l’association des 

professionnels victimes des pesticides « Phyto-Victimes » (voir http://www.phyto-victimes.fr/). 

Des collectifs de riverains partout en France : Lors du lancement de la carte des victimes des pesticides, 

le 21 avril 2016, une coordination nationale d’organisations locales (collectifs ou associations) de 

soutien aux victimes des pesticides a vu le jour dont les membres locaux sont :  

- Allassac ONGF dans le Limousin 

- Alerte Pesticides Léognan en Gironde 

- Alerte Pesticides Haute Gironde 

- Le Collectif Info Médoc Pesticides en Gironde 

- Le Collectif de soutien aux victimes des pesticides de l’Ouest en Bretagne 

- Les relais locaux de Générations Futures tout particulièrement celui de Valence 

- Le Collectif Mâconnais Pesticides et Santé (CMPS) 

- L’association SPRA dans l’Aisne 

Les partenaires nationaux sont :  Générations Futures, Phyto-Victimes (association pour les 

professionnels victimes des pesticides) et l’Alerte des médecins sur les Pesticides (AMLP) 

2 réseaux européens soutiennent aussi la démarche : PAN-Europe et HEAL 

Présentation de la pétition européenne 
La pétition s'inscrit dans une démarche européenne déjà engagée, comme en témoigne le Colloque 

européen du 8 décembre 2016 à Bruxelles organisé à l'initiative de plusieurs députés européens (José 

Bové, Florent Marcellesi, Benedek Javor et Maria Heubuch) « Pesticides en agriculture : Levons le voile 

sur un véritable scandale sanitaire ». http://bretagne.eelv.fr/cri-dalarme-de-bruxelles-levons-le-voile-

sur-les-pesticides/ 

En juin 2017, les ex-salariés de Nutréa-Triskalia ont obtenu une réponse très favorable de la 

Commission des pétitions du Parlement Européen concernant une pétition intitulée « Empoisonnés par 

les pesticides : nous sommes tous concernés » lancée par Serge Le Quéau sur le site Change.org, 

(syndicaliste soutenant les ex-salariés de la coopérative Nutréa-Triskalia dans leurs combats 

juridiques). 

Cette initiative avait été portée devant le Parlement Européen avec l’audition en avril dernier de 

plusieurs personnes concernées par la problématique des victimes des pesticides au sein de l’entreprise 

Nutréa-Triskalia. 

Une réponse7 très positive a été apportée par la présidente de la Commission des pétitions du 

Parlement Européen qui va « envoyer une lettre aux autorités françaises pour attirer leur attention sur 

l’importance du droit des salariés européens à la protection de la santé et de l’environnement » mais 

également pour connaître les données en possession des autorités françaises concernant l’exposition 

des salariés de la coopérative. 

                                                     
7 https://www.phyto-victimes.fr/wp-content/uploads/2017/06/Courrier-du-9-juin2017-de-La-
Pr%C3%A9sidente-de-la-Comminnsion-des-p%C3%A9titions.pdf  

http://www.phyto-victimes.fr/
https://www.phyto-victimes.fr/wp-content/uploads/2017/06/Courrier-du-9-juin2017-de-La-Pr%C3%A9sidente-de-la-Comminnsion-des-p%C3%A9titions.pdf
https://www.phyto-victimes.fr/wp-content/uploads/2017/06/Courrier-du-9-juin2017-de-La-Pr%C3%A9sidente-de-la-Comminnsion-des-p%C3%A9titions.pdf
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Des témoignages sans appel 
Nombreux sont les témoignages de victimes des pesticides qui nous parviennent quasi quotidiennement 

entre mars et octobre. Découvrez-en ci-après quelques-uns : 

 

 

 
 

  












































































